
Planification opérationnelle 
(PAFIO)

Modifier en février 2022

(Modifier en fonction de la nouvelle cartographie du 5e décennal et de la présentation du MFFP en lien avec la 
problématique de la TBE qui fera potentiellement plusieurs centaines ha de dommage à la FERLD)



ORDRE DU JOUR

1. Obligations ministérielle
2. Définitions
3. Planification 

opérationnelle – PAFIO
4. Planification annuelle des 

interventions forestières -
PRAN2020-2021



OBLIGATIONS
Étapes à suivre

• Calcul de Possibilité forestière
• Planification tactique
• Planification opérationnelle
• Programmation annuelle des interventions

forestières
• Rapport d’activité technique et financier



DÉFINITIONS
Calcul de possibilité forestière:
Le Forestier en chef a la responsabilité de déterminer les possibilités forestières, lesquelles correspondent 
au volume maximum des récoltes annuelles que l’on peut prélever à perpétuité, sans diminuer la capacité 
productive du milieu forestier. Cet exercice doit tenir compte de certains objectifs d’aménagement durable 
des forêts telle la dynamique naturelle des forêts, notamment leur composition et leur structure d’âge ainsi 
que leur utilisation diversifiée. (site Internet FEC)

Planification tactique: 
Le PAFI tactique (PAFIT) est réalisé pour une période de cinq ans. Ce plan présente les objectifs 
d’aménagement durable des forêts ainsi que la stratégie d’aménagement forestier retenue pour 
assurer le respect des possibilités forestières et atteindre ces objectifs. (site Internet MFFP)

Planification opérationnelle: 
Le PAFI opérationnel (PAFIO) contient principalement les secteurs d’intervention où sont planifiées, 
conformément au plan tactique (PAFIT), la récolte de bois et la réalisation d’autres activités 
d’aménagement (travaux sylvicoles non commerciaux et voirie). Les mesures d’harmonisation des usages 
retenues par le ministère sont aussi intégrées dans le plan. Le PAFIO est dynamique et mis à jour en 
continu afin d’intégrer de nouveaux secteurs d’intervention. (site Internet MFFP)



DÉFINITIONS
Programmation annuelle des interventions forestières:
La PRAN présente l’endroit où les activités d’aménagement forestier se dérouleront pour l’année à venir. 
Elle est constituée d’une sélection de secteurs d’intervention du plan d’aménagement forestier intégré 
opérationnel (PAFIO) comportant un niveau de détail précis. (site Internet ville Rouyn-Noranda)

Rapport d’activités technique et financière:
Le rapport d'activité technique et financier (RATF) comprend plusieurs entités géométriques 
permettant la vérification des travaux d'aménagement sur le territoire forestier public. (site Internet MFFP)



STRATÉGIES CPF
Activités d’aménagement forestier

TRAVAUX SYLVICOLES ANNUELS
• Récolte forestière:

- Maximum 76ha (CT et CPI) dont minimum   
7ha en CPI (10%)

- Maximum 12 300 m3 (toute essence)
• Traitements non commerciaux:

- Minimum 25ha de scarifiage, reboisement, 
dégagement plt

• Autres demandes
- Maintenir 1 000ha de superficie de 90ans et +
- Aucune récolte dans les pentes D et E.





10 ANS de 
planification

RÉCOLTE
948ha

Max 75ha/an



10 ANS de 
planification

RÉCOLTE
CT: 612ha
CPI: 336ha

Les secteurs ajoutés pour la version 2 se trouvent en bleu pâle.



10 ANS de 
planification

RÉCOLTE
COH 1: 400ha

COH 2 et 3: 420ha

Les secteurs avec un contour bleu pâle sont planifiés en CPI.



10 ANS de 
planification

RÉCOLTE
Âge 70: 580ha

JIR & VIR: 240ha



10 ANS de 
planification

RÉCOLTE
MS: 400ha
RS: 420ha



10 ANS de 
planification

SCARIFIAGE
322ha



10 ANS de 
planification

Dégagement
PLT

130ha



PRAN 2021-22

DPM: 40ha
PLT: 60k arbres

Scarif: 95ha
Semence: 

27ha

Il est important de préciser qu’aucune récolte forestière n’a été effectuée en 2021-22.



PRAN 2022-23

Récolte: 
< 150ha

PLT: 80k arbres
Scarif: 50ha

Il est important de préciser que la récolte forestière est pour 2 années (2021-22 et 2022-23).
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